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Suite aux élections de mars 2008 et à la fin du mandat des membres la constituant depuis le 12 juillet 
2002, le préfet de la Vendée a signé un nouvel arrêté portant renouvellement des membres de la CLE. 
  

Cet arrêté intègre les nouvelles 
règles imposées par le décret du 
10 août 2007 précisant l’adhé-
sion de l’Union Fédérale des 
Consommateurs de la Vendée au 
sein du collège des usagers. Afin 
de respecter les proportions entre 
chaque collège, un membre de 
plus a été  désigné au sein du 
collège des élus.  

 Lors de la réunion de la nouvelle CLE du 24 novembre 2008, M. Jean-Claude MERCERON a été élu président de 
la Commission Locale de l’Eau du SAGE du Bassin de la Vie et du Jaunay pour un mandat de 6 ans.  

 Lors de cette dernière réunion, la désignation de trois vice-présidents a été réalisée, un par secteur du SAGE,    
M. Jean BUCHOU pour le bassin aval des deux barrages, M. Auguste GUILLET pour le bassin amont d’Apremont et 
Lionel CHAILLOT  pour le bassin amont du Jaunay. 
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 La Commission Locale de l’Eau ou CLE est l’organe décisionnel chargé de rédiger et de définir 
les objectifs du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin de la Vie et du 
Jaunay. C’est une assemblée uniquement délibérante composée de trois collèges, celui des élus des 
collectivités locales, le collège des usagers et associations et enfin celui des services de l’Etat et des 
établissements publics. 

 La CLE a pour mission l’élaboration du SAGE à travers un travail de consultation des différents 
acteurs du territoire sur les problématiques de la gestion de l’eau et des milieux aquatiques. Elle veille 
à la mise en œuvre, au suivi du SAGE et à la communication sur l’évolution de la ressource en eau. 



· Conseil Régional des Pays de la Loire : Mme Claudette Boutet 

· Conseil Général de la Vendée : Mme Marietta Trichet 

· Association des Maires de Vendée : 
M. Lionel Chaillot (commune de Landevieille) 
M. Hervé Bessonnet (commune de Notre Dame de Riez) 
M. Jacques Fraisse (commune de Saint Hilaire de Riez) 
M. Antoine Dupe (commune de Commequiers) 
M. Maurice Poissonnet (commune de Beaulieu sous la Roche) 
M. Joël Giraud (commune de Saint Christophe du Ligneron) 
Mme Christine Collignon (commune de Maché) 
M. Denis Crochet (commune de Challans) 
M. Didier Mandelli (commune du Poiré sur Vie) 
M. Bernard Deleau (commune de Brétignolles sur Mer) 

· Communauté de Communes Côte de Lumière : M. Jean-Pierre Stéphano 

· Communauté de Communes Atlancia des Vals de Vie et du Jaunay : M. Jean Buchou 

· Communauté de Communes du Pays des Achards : M. Michel Hérieau 

· Communauté de Communes Vie et Boulogne : M. Jean-Yves Perraudeau 

· Communauté de Communes du Pays de Palluau : M. Guy Jolly 

· Syndicat Mixte des Marais de la Vie, du Ligneron et du Jaunay : M. Jean-Claude Merceron 

· Syndicat Départemental d’Alimentation en Eau Potable de la Vendée (VENDEE EAU) : M. Auguste Guillet 
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· Chambre d’agriculture : Mme Marie-Thérèse Bonneau 

· Chambre de Commerce et d’Industrie : M. Maurice Le Roch 

· Association Syndicale de la Basse Vallée de la Vie : M. Simon-Pierre Romefort 

· Association Syndicale des Marais de la Vie : M. Daniel Rabillé 

· Association Syndicale des Marais de Saint Hilaire de Riez et de Notre Dame de Riez :  M. Hervé 
Bremaud 

· Syndicat des Marais de Soullans et des Rouches : M. Jean-Claude Guyon 

· Comité Local des Pêches maritimes et des élevages marins de Saint Gilles Croix de Vie :             
M. Frédéric Charrier 

· Fédération de Vendée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique : M. Michel Morilleau 

· Association de Défense de l’Environnement en Vendée : Mlle Marie-Annick Rannou 

· Union Fédérale des Consommateurs de la Vendée – UFC85 QUE CHOISIR : M. Christian Gérard 
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· Le Préfet coordonnateur du Bassin Loire-Bretagne ou son représentant 

· Le Préfet de la Vendée ou son représentant 

· Le Directeur de l’Agence de l’Eau ou son représentant 

· La Déléguée Interrégionale de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques Bretagne, Pays de 
la Loire ou son représentant 

· Le Directeur Régional de l’Environnement des Pays-de-la-Loire ou son représentant 

· Le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de la Vendée ou son représentant 

· Le Directeur Départemental des Affaires Maritimes ou son représentant 

· Le Directeur Départemental de l’Equipement de la Vendée ou son représentant 

· La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de la Vendée ou son représentant 
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